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Rénovation énergétique : s’appuyer sur un 
conseil neutre et fiable 

 

Dans un contexte mouvant, marqué par une forte 

demande et par l’instabilité des aides financières, 

les actions d’information, de conseil et 

d’orientation portées par l’Agglo aux côtés des 

Départements des Yvelines et du Val d’Oise sont 

plus que jamais essentielles pour soutenir les 

propriétaires et copropriétaires du territoire dans 

leurs projets de rénovation de leur logement. 

 

Ces actions se concrétisent toute l’année et plus 

particulièrement au moment des Semaines de l’Éco-

Rénov’ qui se tiendront cette année du 11 octobre à 

la fin de l’année (lire encadré ci-après). 

Il est à noter que malgré la récente suspension de 

MaPrim’Rénov’, le service public France Rénov’, 

guichet unique de la rénovation de l’habitat, 

poursuit son accompagnement (lire les détails 

dans l’encadré ci-après).  

Accessible à tous les ménages, quel que soit le type 

de logement, cet accompagnement est gratuit, 

neutre et indépendant et aide les porteurs de 

projet à : 

• élaborer leur projet de rénovation, 

• trouver des aides financières, 

• choisir les professionnels compétents. 

 

À savoir : les conseillers ne font aucun démarchage 

téléphonique et ne se déplacent pas à domicile. 

 

Plus d’informations : 

Sur le territoire de la CASGBS, le guichet référent 

animé par l’association Énergies Solidaires, 

partenaire historique de l’accompagnement à la 

rénovation énergétique dans le département, est 

situé à Carrières-sous-Poissy – 120 avenue du Port.  

Tél. : 01 39 70 23 06. 

https://energies-solidaires.org  

https://france-renov.gouv.fr 

 

Rénovation énergétique, adaptation des logements :  
le point sur les dispositifs d’accompagnement 

Dans le cadre de ses compétences en matière d’habitat durable, l’Agglo soutient, promeut 
et valorise les dispositifs publics d’accompagnement existants pour la rénovation 
énergétique et l’adaptation du logement à la perte d’autonomie. 

https://energies-solidaires.org/
https://france-renov.gouv.fr/
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  valorise l’action de l’Agence AutonomY, structure 

interdépartementale au service des habitants des 

Yvelines et des Hauts-de-Seine. 

 

Accompagner les projets d’adaptation 

Dédiée aux personnes de plus de 60 ans, en 

situation de handicap ou à leurs aidants proches, 

l’Agence AutonomY accompagne principalement 

les ménages modestes et très modestes, afin de 

faciliter l’aménagement de leur logement. 

Elle informe et conseille les usagers pour répondre 

à leurs besoins, tout en structurant et en 

coordonnant l’offre de services et de soins à 

domicile. Elle promeut l’autonomie, soutient le 

bien vieillir chez soi et s’engage en faveur d’un 

habitat inclusif et adapté. 

 

Le Silver Truck : une solution mobile et concrète 

Innovant et pédagogique, le Silver Truck (ou Truck 

Habitat) est un véhicule démonstrateur itinérant 

permettant de simuler la perte d’autonomie à 

domicile, grâce à l’intervention d’un 

ergothérapeute. Ce dispositif aide à anticiper les 

besoins d’adaptation dans un environnement 

réaliste. Prochain passage sur le territoire :       

samedi 11 octobre au Forum de la rénovation 

énergétique et de l’habitat durable à Houilles. 

 

Plus d’informations : 

Pour toute question ou orientation, numéro vert 

national : Allô Autonomie : 0 801 801 100 

www.agence-autonomy.fr  

Maintien à domicile : accompagner 

l’adaptation des logements  

 

L’adaptation du logement est un levier essentiel pour 

favoriser le maintien à domicile des personnes 

âgées ou en situation de handicap. L’Agglo relaie et 

Suspension temporaire de MaPrimeRénov’ : 

ce qu’il faut retenir 
 

Face à un afflux de demandes et à une hausse des 

fraudes, le Gouvernement a temporairement suspendu 

au 1er juillet, le dépôt des nouveaux dossiers 

MaPrimeRénov’ pour la rénovation globale 

individuelle. Les dossiers déposés avant cette date ont 

été traités si complets, de même que les demandes de 

paiement. 

 

> Ce qui continue d’être financé (sous conditions) : 

- MaPrimeAdapt’ (perte d’autonomie) 

- MaPrimeRénov’ Copropriété 

- MaPrimeLogementDécent (habitat dégradé) 

- Les travaux individuels (isolation, chaudière, 

ventilation…) 

 

Du nouveau à compter du 30 septembre : 

- Réouverture du dispositif dans la limite de 13 000 

dossiers jusqu'à la fin de l'année, avec priorité donnée 

aux ménages aux revenus très modestes et aux 

« passoires énergétiques » classées E, F et G. 

Les plafonds subventionnables sont revus à 30 000 € 

(saut de 2 classes) et 40 000 € (saut de 3 classes ou +). 

À savoir :  

Les dispositifs de conseil et d'accompagnement portés 

par la CASGBS et le Départements des Yvelines et du Val 

d’Oise restent pleinement actifs. 

 

Zoom sur les Semaines de l’Éco-Rénov’ 

 

Vous envisagez de rénover votre logement ? Vous 

vous interrogez sur les aides existantes ou les bons 

réflexes à adopter ? Dès le 11 octobre, l’Agglo vous 

invite à découvrir des solutions concrètes pour un 

habitat plus confortable, plus économe et plus 

durable.  

 

Plus d’infos sur www.casgbs.fr, en rubrique Actualités. 

http://www.agence-autonomy.fr/
http://www.casgbs.fr/

